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AUTORISATIONS D'ABSENCE - Personnel premier degré

Autorisations d'absence pour événements de famille
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Autorisations d'absence pour événements de famille



Autorisations d'absence liées à des fonctions de représentation

Autorisations d'absence pour fonctions électives non syndicales
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Autorisations d'absence liées à des fonctions de représentation

Autorisations d'absence pour fonctions électives non syndicales
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Autorisations d'absence liées à des fonctions de représentation

Autorisations d'absence liées à l'exercice du droit syndical
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Autorisations d'absence liées à des fonctions de représentation

Autorisations d'absence liées à l'exercice du droit syndical
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Motif Durée Facultatif/ 
de droit

Accord

traitement 
oui/non

Observations 
Pièces à fournir

Textes
I.E.N. I.A.

Participation au conseil supérieur 
de la fonction publique, aux 
instances paritaires CTP, CAP, 
aux comités d'hygiène et de 
sécurité, aux groupes de travail et
réunions à l'initiative de 
l'administration.

Durée de la réunion + un 
temps égal à cette durée 
pour préparer les travaux 
et rendre compte
(max 48 heures) + 
délais de route.

De droit. X oui Demande à établir 
8 jours à l'avance 
accompagnée de la
convocation pour les 
réunions ne relevant 
pas de la décision de 
l'Inspecteur 
d'Académie.

Décret 82-447 du 28 mai 1982
(art 15)
Circulaire FP n°1487 du 18
novembre 1982
Note de service n°85-043 du 1 
février 1985
Note de service n°87- 076 du 3
mars 1987



Autres autorisations d'absence
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Autres autorisations d'absence

8



Autres autorisations d'absence
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Autres autorisations d'absence


